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PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communications: 
Extraits des ont'onnances de "·mise sous séquestre de biens 

ennemis. 148 
Domaines . . . . . 148 
Bulletin météorologique, 150 

PARTIE OFFICIEI.LE 

ACTES DU· POUVOIR LOCAL 

Retenues d'hôpital 

ARRETE No 343 complétant l'arrêté na 361 du 
3 iuitlet 1934 fixtmt les retenuès d'hôpital da 
personnel des cadres locaux européens et. indigènes 
et les agents détachés d'A. O. F. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉOTON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
1 Vu le décret du 23 mars 1921 determinant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo j 
Vu le décret du tg septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du T ago, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu Je décret du 2 mars 1910 portant règlement sur Ja solde' 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agent~ des services coloniaux j 

Vu le décret du 16 octobre 1937 complétant l'article 117 
du décret. susvisé du 2 mal1j: 1910; . 

Vu l'arrêté du 3 juillet 1934· fixant les ;'etenu<!$ d'hôpital
du personnel des cadres locaux européens et indigènes et" des 
agents détachés d'A. 0, F.; 

Sous réserve d'aprobation ministérieHe; 

ARRETE: 

AIlTICLE' PIlÈMIER. - L'arrêté 361 susvisé du 3 juil
let 1934 est ainsi complété: 

Art. 4 bis (nouveau). .....: Aucune retenue d'hôpital 
ne sera effectuée sur la solde du personnel infirmier 
en traitement pour accidents où maladies survenus 
pendant oU'à l'occasion du service et dûment constatés 
par le médecin de la résidence. ' 

Art. 4 ter (nouveau). .' Les fonctionnaires, em
ployés et agents des cadres locaux européens- et 
indigènes du Togo, ou en service' détaché au Togo, 
en traitement dans les hôpitaux pour blessures reçues 
en service commandé et dûment constatées dans la 
forme ordinaire, ne subiront aucune retenue d'hôpital. 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juin 1939. 
L.MONTAGNÉ. 

(Approuvé par dépêche ministérielle !la 4525f1S du 
13 décembre 1939). 

Atf'ecfttth:ms spéciales 

ARRETE No 3523 D. N. rendant applicable au Togo 
l'arrêté nO 3049 D. N. du 3 octobre 1939 relatif à 
l'affectation spéciale. 

LE GOUVERNEUIl GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

IiAUT-COMMlSSAlIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUIl, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 

Gouvernement gênéral de PAfrique occidentale française; 

Vu le" décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributiGns 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936) portant réductio~ des 
dépenses administratives du Togo, modifié par ccliii du 
20 juillet 1937; . 

, Vu le décret du 15 mai 1939, portant nouveau règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi du 31 
maÎ "1928 en ce qui toncerne l'affectaHon spéciale; 

Vu l'arrêté nO 3049 D. N. du 3 octobre 1939, pour l'appli
cation en Afrique occidentale française du décret du 15 mai 
1939 précité; 

Vu je T. O. nO 162 du 22 novembre 1939 du Commissaire 
de ta République aU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables au 
Togo les dispositions de l'arrêté no 3049 D. N. du 
3 octobre 1939 du Gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française, pour l'application du décret du 
15 mai 1939, portant nouveau règlement d'adminis
tration publique en' ce qui concerne les dispositions 
de la loi du 31 mai 1928 visant l'affectation spéciale. 

AIlT> 2. ~ Le Gouverneur des coloilies, CJmmis
saire de la République du Togo est chargé de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 27 novembre 1939. 

LÉON CAYLA. 

(Voir Arrêté général no 3049 D. N. du 3 octobre 1939 
ail J. O. A. O. F. - supplément du 7 octobre 1939. 

Erratum et tiddelldum ou même arrêté ait J. O. A.O.-F, 
du 11 novembre 1939 - page 1564). 

" "' '... 

C(U'~stituti()n de provision pour les dépenses 
ft eJfecluer dan. ht métropole 

ARRETE No 5,$ ;;xant le montant de la provlslOll 
mensuelle à constituer pour les dépenses à effectu.er 
dans la Métropole ail cours de /'tmnée 19'40. 

LE GOuVERNEUR DES CoLONIES, 
OFF1CIER .DE LA LI~:orON D'HONNEUR~ 
COMMlssAmE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
5!t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . . 

Vu les articles 254 et 255 du décret du 30 décembre 1912, 
sur le régime financier des colonies; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 22 octobre ]929, 
fixant les modalités afférentes aux dépenses à effectuer en 
Fr~nce, en Algérie, 'dans les colonies et pays de protectorat; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 19 en date du 29 janvier
1940 du Haut·Commissaire de la République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la proVISIOn 
mensuelle à constituer par le budget local du Togo 
pour les dé;penses à effectuer hors du Territoire 
pendant l'année 1940 est fixé à cinq cent mille francs 
(5QO.OOO frs.). 

ART. 2. ..... La provision devra être constituée au 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant 
au moyen d'un mandat au chapitre d'ordre du budget 
local. 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
mun.iqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé,le ~ février 1940. 

L MONTAGNË. 

Chambre de· commerce 

ARRETE No 63 modifiant poar l'aftftée 1940 la date 
des élections poar le renouvellement da bureaa 
de là Chambre de Commerce. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER DE LA LÉOION n'HONNWl\. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du -Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt rédue!ion 

des dépenses administratives du TOg<), modlfié par celui 

du 20 juille! 1931: 
 < 

Vu l'arrêté n'O 307 du 1er juin 1938 portant réorganisation 

de ta chambre de commerce; 


Vu le rapport nO 21 en date du 5 janvier 1940 du ehef 

du bureau des affaires politiques, admin.istratives et écono~ 

miquesj 


Vu l'avis de la chambre de commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A titre excèptionnel et <pour 
l'année 1940~ seulement sont modifiées comme suit 
les dates des opérations de renouvellement du bureau 
de la Chambre de Commerce ,pour< la période 1940
1941, telles qu'elIes <avaient été fixées par l'arrêté 
nO 307 du 1er juin 1938 sus-visé : 

Etablissement définitif de la liste électorale: 

<15 février 1940. 

Approbation de la liste électorale· pat le Commis· 
saire de la République en conseil d'administration: 

1cr mars 1940, 

Convocation du Collège électoral dans la première< 
quinzaine du mois d'avril 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	5 février 1940. 

L MONTAGNÉ. 

Village. d. ségrégation 

DECISION No 60 fixant pOlir l'année 1940 les taux 
de l'allocation attribtJée a/lX lépreax dçs ~'illages 
de ségrégation. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIÇIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaîre de la Républiq·ue aU Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion 
des dépenses admînistratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 57 du 25 janvier 1938, portant réglementation 
des villages de ségrégation de .lépreux; 

1 

i 

i;Il 
1: 
1 

1 

DECIDE: 

ARTICLE Pl(EMIER. Les taux de l'allocation attri 
buée aux lépreux < des villages de ségrégation' pour 

l'ànnée 1940 sont fixés comme suit: 


CERCLE DE KLOUTO 

V itlage d' Akat a : 
Catégorie 	A et B 22 frs. 50 par mois. 

C 30 frs. ~ par mois. 

CERCLE· DE SOKODÉ 

Village de Kolowaré: 
Catégorie 	A 12 francs par mois. 

B 18 francs par mois. 
C . 25.francs par mois. 

L'allocation allouée à certains grands malades, tota
lement impotents, désignés par décision de la com
mÎssion de surveillance prévue à l'arrêté du 25 janvier 
1938 sus-visé, sera majorée de 0 fr. 25 par jour. 

. ART< 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 	9 février 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

ARRETE 	No 69 réglementant le commerce de l'or 
dans le territoire da Tog~ plocé Soas le maJIdat 
de la France. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIEn DE' LA LÉOION D'HONNEUR! 

COMMISSAIRE< DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le. décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions 
et les p.ouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au territoire j 

Vu le décret du 22 septemhre 1935 relatif au délit d'usure 
et fixant le taux de l'ilJtérêt légal et le taux maximum de 
l'intérêt conventionnel dans les colonies, autres que la A\arti~ 
nique, la Guadeloupe, la Réunion et PlndochineJ et dans les 
territoires sous mandat du Togo -et du Cameroun; ~ 

Vu le décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commerce de l'or; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicable aux 
colonIes et territoires africains sous mandat le decret~loi pro~ 
hibant ou réglementant ën temps eJe guerre l'exportation 
des capitaux, les opérations de change "et le commerce: de l'or; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 fixant les conditions 
œapplication aux colonies et territoires africains sous màndat 
du décret~loi prohibant et réglementant en temps de guerre 
l'exportation des capitaux, les opérations de' change et Ir-
COmmerce: de l'or; 

Vu l'arrêté interministériel 
les opérations prohib,ées et 

Vu l'arrêté interministériel 
aux intermédiaires; 

Vu Parrêté interministériel 
au contrôle douanier; 

. 

du 9 septembre 1939 précisant 
autorisées; 

du 9 septembre 1939 relatif 

du 9 septembre 1939 relatif 

Vu Je décret du 9 septembre 1939 relatif au règlement des 
importations et exportations en temps de guerre; 

Vu le radiotélégramme ministériel nO 182 du 17 septembre
1939 déléguant. aU Commissaire de la République .u Togo 
pleins pouvOÎrs pour accorder les aùtorisations prévues par 
le décret du 9 septembre 1939: < 


